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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  le  traitement  des  produits  manu-facturés  tubulaires  tricotés, 
spéciallement  bas  

(57)  Procédé  et  dispositif  pour  le  traitement  de  pro- 
duits  manufaturés  tubulaires  fabriqués  avec  les  deux 
extrémités  ouvertes,  où  sont  prévues  les  phases  de 
charger  chaque  produit  manufacturé,  un  par  un,  sur  un 
tube  de  support  correspondant  dans  une  machine  à 
coudre  les  pointes,  de  renveser  ledit  produit  manufac- 
turé  sur  le  tube  de  support  respectif  et  le  placer  en  po- 
sition  de  couture  de  la  pointe,  d'en  coudre  la  pointe  se- 

lon  une  ligne  de  couture  orientée  selon  une  position  pré- 
déterminée  et  de  décharger  le  produit  manufacturé  avec 
la  pointe  ainsi  cosue,  et  où  il  est  prévu  de  réaliser  sur  le 
produit  manufacturé  supporté  par  le  tube  respectif,  à 
partir  de  l'extrémité  opposée  à  la  pointe,  une  coupe  de 
longueur  prédéterminé  selon  la  direction  prallèle  à  son 
axe  longitudinal,  en  amont  de  la  station  de  décharge- 
ment  du  produit  manufacturé,  dans  la  même  machine. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  le  traitement  des  produits  manufacturés 
tubulaires  tricotés,  spéciallement  bas.  s 

Il  est  connu  que  les  bas  sont  fabriqués  à  partir  d'un 
élément  tubulaire  tricoté  avec  les  extrémités  ouvertes 
et  que,  par  la  suite,  un'extrémité  de  l'élément,  c'est-à- 
dire  la  pointe  du  pied,  est  cousue.  La  couture  de  la  poin- 
te  du  pied  est  réalisée  avec  une  machine  à  coudre  les  10 
pointes  ou  "toe  doser"  comprenante  une  pluralité  du  tu- 
bes  de  support  des  produits  manufacturés  à  traiter  les- 
quels  sont  montés  sur  une  structure  à  caroussel  tour- 
nante  à  intermittence  ou  en  continu  entre  une  première 
station  de  chargement,  renversement  et  positionne-  15 
ment  du  produit  manufacturé,  une  deuxième  station  de 
positionnement  de  la  pointe  à  coudre  selon  la  courbure 
voulue  obtenir,  une  troisième  station  où  est  réalisée  la 
couture  véritable  de  la  pointe  du  produit  manufacturé  et 
un  successive  station  de  déchargement  des  produits  20 
manufacturés  ainsi  traités. 

Il  est  aussi  connu  que  dans  certains  cas  il  est  de- 
mandé  de  réaliser,  dans  une  station  opérationnelle  sé- 
parée,  une  coupe  longitudinale  desdits  produits  manu- 
facturés,  du  côté  opposé  à  celui  de  la  pointe,  le  long  25 
d'une  section  de  longueur  prédéterminée,  pour  en  per- 
mettre  l'accouplement  au  moyen  d'une  couture  réalisé 
à  la  main  en  correspondance  des  bords  des  bas  ainsi 
coupés,  de  manière  à  en  obtenir  un  collant.  Ladite  cou- 
pe  et  ladite  couture  d'union  des  deux  bas  doivent  être  30 
opportunément  orientées  selon  un  point  de  repère  local, 
comme  par  exemple  une  direction  prédéterminée  par 
rapport  à  la  ligne  de  couture  de  chaque  pointe  pour  ga- 
rantir  l'adaptation  du  vêtement. 
Tout  ce-ci  comporte  un  temps  de  réalisation  eccessif  par  35 
rapport  aux  exigences  actuelles  de  la  production  et  obli- 
ge  à  l'emploi  de  moyens  et  personnel  préposés  spécifi- 
quement  à  la  coupe  et  au  replacement  des  produits  ma- 
nufacturés  en  dehors  de  la  machine  à  coudre  les  poin- 
tes.  40 
Le  but  principale  de  la  présente  invention  est  celui  d'éli- 
miner  les  précités  inconvénients. 

A  ce  résultat  on  est  parvenu,  conformément  à  l'in- 
vention,  en  adoptant  un  procédé  opérationnel  et  un  dis- 
positif  ayant  les  caractéristiques  décrites  dans  la  partie  45 
caractérisante  des  revendications  1  et  5.  D'autres  ca- 
ractéristiques  font  l'objet  des  revendications  dépendan- 
tes. 

Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  que  il  est  possible  ob-  so 
tenir  une  forte  réduction  du  temps  et  du  coût  de  fabrica- 
tion,  outre  à  une  forte  simplification  de  la  procédure 
d'ensemble  de  traitement  des  produits  manufacturés 
étant  éliminée  la  phase  de  réplacement  des  mêmes 
après  la  couture  des  pointes;  qu'il  est  possible  mettre  55 
une  marque  sur  le  tissu  poursingaler  la  zone  d'insertion 
d'un  éventuel  gousset  périnéal;  qu'un  dispositif  confor- 
mément  à  l'invention  est  de  fabrication  simple,  écono- 
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mique  et  fiable  même  après  un  temps  prolongé  d'utili- 
sation. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 
que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre 
d'exemplification  pratique  d'une  forme  concrète  de  réa- 
lisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif, 
sur  lesquels:  la  fig.  1  représente  schématiquement  un 
dispositif  conformément  à  l'invention,  en  position  de 
coupe  d'un  produit  manufacturé  tubulaire  investi  sur  un 
tube  renverseur  respectif  de  support;  la  fig.  2  représente 
schématiquement  une  vue  en  plan  du  dispositif  de  la  fig. 
I  ;  la  fig.  3  représente  schématiquement  une  vue  de  der- 
rière  du  dispositif  de  la  fig.  2. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  procédé  pour  le  traite- 
ment  de  produits  manufacturés  tubulaires  avec  les  deux 
extrémités  ouvertes,  comme  bas  pour  collant,  confor- 
mément  à  l'invention  comprend  les  phases  de  charger 
chaque  produit  manufacturé,  un  par  un,  sur  un  tube  cor- 
respondant  renverseur  pneumatique  de  support  dans 
une  machine  à  coudre  les  pointes,  de  renverser  ledit 
produit  manufacturé  sur  le  tube  de  support  respectif  et 
le  placer  en  position  de  couture  de  la  pointe,  d'en  coudre 
la  pointe  selon  une  ligne  de  couture  orientée  selon  une 
position  prédéterminée  et  de  décharger  le  produit  ma- 
nufacturé  avec  la  pointe  ainsi  coussue,  où  est  prévu  de 
réaliser  sur  le  produit  manufacturé  supporté  par  le  tube 
respectif,  une  coupe  de  longueur  prédéterminée  selon 
une  direction  parallèle  à  son  axe  longitudinal,  en  amont 
de  la  station  de  déchargement  du  produit  manufacturé, 
dans  la  même  machine. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  il 
est  prévu  de  réaliser  ladite  coupe  longitudinale  du  pro- 
duit  manufacturé  dans  une  station  successive  à  celle  de 
couture  de  la  pointe. 
En  alternative,  ladite  coupe  peut  être  réalisée  en  amont 
de  la  station  de  couture  de  la  pointe. 
II  est  aussi  avantageusement  prévu  de  mettre  une  mar- 
que,  en  forme  de  n'importe  quel  signe  apte,  au  tissu  du 
produit  manufacturé  placé  en  position  de  coupe  longi- 
tudinale,  pour  permettre  l'application  successive  d'un 
gousset  périnéal  dans  une  station  opérationnelle  sépa- 
rée. 

Pour  ce  qui  concerne  le  dispositif  de  réalisation  du 
précité  procédé  opérationnel,  ce-ci  comprend  une  struc- 
ture  de  base  (1  )  fixe,  c'est-à-dire  solidaire  à  part  fixe  de 
la  machine  à  coudre  les  pointes  (2),  laquelle  est  placée 
en  amont  de  la  station  de  déchargement  des  produits 
manufacturés  de  ladite  machine  (2)  et  présente  deux 
tiges  (3)  parallèles  entre  elles  et  développées  parallèle- 
ment  aux  tubes  (4)  de  support  des  produits  manufactu- 
rés  (5),  de  manière  à  constituer  un  corps  de  guidage 
pour  un  chariot  (6)  pourvu  de  moyens  de  coupe  avec  un 
groupe  ou  unité  lame  -  contrelame  (7)  et  obtenir,  au 
moyen  du  mouvement  du  chariot  (6)  le  long  de  la  direc- 
tion  des  tiges  de  guidage  (3),  la  coupe  longitudinale  du 
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produit  manufacturé  (5)  investi  sur  un  tube  (4)  placé  en 
correspondance  de  la  structure  (1),  le  long  d'une  section 
de  longueur  prédéterminée  et  correspondante  à  la  cour- 
se  du  chariot  (6)  . 

Avantageusemnet,  conformément  à  l'invention,  le- 
dit  chariot  (6)  est  asservi  à  des  moyens  de  mouvement 
correspondants  comprenants  un  cylindre  opérationnel 
(60)  à  double  effet,  de  manière  à  en  permettre  la  course 
selon  l'axe  respectif,  dans  les  deux  sens. 
En  outre,  avantageusement,  ledit  group  lame-contrela- 
me  (7)  est  monté  oscillant  autour  à  l'axe  (e-e)  d'un  pivot 
excentrique  (8)  porté  par  ledit  chariot  (6),  à  commande 
d'un  cylindre  réalisateur  (9)  correspondant  lequel  est 
supporté  par  le  chariot  même.  De  cette  façon,  la  lame 
(7)  est  placée  en  position  de  coupe  du  produit  manufac- 
turé  (5)  lorsque  le  tube  relatif  (4)  est  dans  la  station  de 
coupe,  c'est-à-dire  en  correspondance  de  la  structure 
(1  ),  et  en  position  de  repos  lorsque  le  tube  est  acheminé 
à  la  station  successive  de  la  machine  (2),  à  la  fin  de 
l'opération  de  coupe.  Ledit  pivot  (8)  est  avantageuse- 
ment  monté  tournant  autour  à  l'axe  longitudinal  respectif 
(e-e)  et  partiellement  appuié  sur  un  guide  rectiligne  fixe 
(80)  solidaire  à  la  structure  de  base  (1  ),  de  manière  que 
l'unité  (7)  résulte  montée  en  bosselage  sur  le  guide  (80) 
et  que  le  glissement  du  chariot  (6)  résulte  facilité. 

La  structure  fonctionnelle  d'une  machine  à  coudre 
le  pointe,  comme  celle  des  moyens  de  commande  et 
contrôle  respectifs,  sont  en  soi  déjà  connus  par  les  hom- 
mes  du  métier  et  pour  ce-ci  ne  sont  pas  décrits  ici  avec 
d'autres  détails.  Les  brevets  EP  33039  et  US  4192242 
décrivent  des  machines  pour  coudre  les  pointes  des 
bas. 

Le  f  unctionnement  du  dispositif  décrit  est  le  suivant. 
Quand  le  produit  manufacturé  (5)  avec  le  tube  respectif 
(4)  de  support  arrive  en  correspondance  de  la  structure 
(1),  provenant  par  exemple  de  la  station  de  couture  de 
la  pointe,  le  cylindre  (9)  est  activé  qui  ainsi  détermine  la 
rotation  de  l'unité  (7)  autour  à  l'axe  du  pivot  (8),  de  ma- 
nière  à  la  placer  en  position  de  coupe.  Ensuite,  est  ac- 
tivé  le  cylindre  (60)  qui  détermine  le  mouvement  du  cha- 
riot  (6)  avec  l'unité  de  coupe  (7)  ainsi  placée,  pour  une 
course  de  longueur  correspondante  à  celle  de  la  coupe 
voulue  obtenir.  A  la  fin  de  la  course  du  chariot  (6)  -  la- 
quelle  est  peut  être  contrôlée  de  façon  mécanique  avec 
l'emploi  d'un  fin  de  course  ou  électroniquement  en  utili- 
sant  des  moyens  optiques  en  soi  déjà  connus  -  le  cylin- 
dre  (9)  commande  la  rotation  inversée  de  l'unité  (7)  et 
le  cylindre  (60)  ramène  le  chariot  (6)  dans  sa  position 
initiale.  Successivement,  le  tube  (4)  avec  le  produit  ma- 
nufacturé  ainsi  traité  est  acheminé  vers  la  station  de  dé- 
chargement  de  la  machine  (2). 
Pour  réaliser  ladite  coupe  longitudinale  du  produit  ma- 
nufacturé  (5)  il  n'est  pas  neccessaire  de  réplacer  ce  der- 
nier  par  rapport  à  un  point  de  repère  local,  comme  par 
contre  il  advient  dans  le  cas  des  techniques  convention- 
nelles. 
Il  va  de  soi,  en  outre,  que  pour  réaliser  ladite  coupe  peu- 
vent  être  adoptés  des  moyens  capables  d'effectuer  une 

function  équivalente  à  celle  de  l'unité  en  lame  (7).  Par 
exemple,  au  lieu  de  la  lame  (7)  peut  être  prévue  une 
résistance  électrique,  pour  simplification  ne  pas  reppré- 
sentée  dans  les  figures  des  dessins  annexés,  montée 

s  de  la  même  façon  sur  le  chariot  (6). 

Revendications 

10  1.  Procédé  pour  le  traitement  de  produits  manufactu- 
rés  tubulaires  avec  les  deux  extrémités  ouvertes 
comprenant  les  phases  de  charger  chaque  produit 
manufacturé,  un  par  un,  sur  un  tube  correspondant 
de  support  dans  une  machine  pour  coudre  les  poin- 

ts  tes,  de  renverser  ledit  produit  manufacturé  sur  le 
tube  de  support  respectif  et  le  placer  en  position  de 
couture  de  la  pointe,  d'en  coudre  la  pointe  selon  une 
ligne  de  couture  orientée  selon  une  position  prédé- 
terminée  et  de  décharger  le  produit  manufacturé 

20  avec  la  pointe  ainsi  coussue,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  de  réaliser  sur  le  produit  manufac- 
turé  supporté  par  le  tube  respectif,  à  partir  de  l'ex- 
trémité  opposée  à  la  pointe,  une  coupe  de  longueur 
prédéterminée  selon  une  direction  parallèle  à  son 

25  axe  longitudinal,  en  amont  de  la  station  de  déchar- 
gement  du  produit  manufacturé,  dans  la  même  ma- 
chine,  ladite  coupe  longitudinale  du  produit  manu- 
facturé  étant  exécutable  dans  une  station  succes- 
sive  à  celle  de  couture  de  la  pointe. 

30 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

qu'il  comporte  de  mettre  une  marque  au  tissu  du 
produit  manufacturé  placé  en  position  de  coupe  lon- 
gitudinale,  pour  permettre  l'application  successive 

35  d'un  gousset  périnéal  dans  une  station  opération- 
nelle  séparée. 

3.  Dispositif  pour  le  traitement  de  produit  manufactu- 
rés  tubulaires  selon  le  procédé  dont  à  la  revendica- 

40  tion  1  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  structu- 
re  de  base  (1)  fixe,  c'est-à-dire  solidaire  à  la  partie 
fixe  de  la  machine  pour  coudre  les  pointes  (2),  la- 
quelle  est  placée  en  amont  de  la  station  de  déchar- 
gement  des  produits  manufacturés  de  ladite  machi- 

45  ne  (2)  et  présente  deux  tiges  (3)  parallèles  entre  el- 
les  et  développées  parallèlement  aux  tubes  (4)  de 
support  des  produits  manufacturés  (5),  de  manière 
à  constituer  un  corps  de  guidage  pour  un  chariot  (6) 
pourvu  de  moyens  de  coupe  avec  un  groupe  ou  uni- 

50  té  lame  -  contrelame  (7)  et  obtenir,  au  moyen  du 
mouvement  du  chariot  (6)  le  long  de  la  direction  des 
tiges  de  guidage  (3),  la  coupe  longitudinale  du  pro- 
duit  manufacturé  (5)  investi  sur  un  tube  (4)  placé  en 
correspondance  de  la  structure  (1),  le  long  d'une 

55  section  de  longueur  prédéterminée  et  correspon- 
dante  à  la  course  du  chariot  (6). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
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que  ledit  chariot  (6)  est  asservi  à  des  moyens  de 
mouvement  correspondants  comprenants  un  cylin- 
dre  opérationnel  (60)  à  double  effet,  de  manière  à 
en  permettre  la  course  selon  l'axe  respectif,  dans 
les  deux  sens.  s 

Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
que  ledit  group  lame-contrelame  (7)  est  monté  os- 
cillant  autour  à  l'axe  (e-e)  d'un  pivot  excentrique  (8) 
porté  par  ledit  chariot  (6),  à  commande  d'un  cylindre  10 
réalisateur  (9)  correspondant  lequel  est  supporté 
par  le  chariot  même. 

Dispositif  selon  les  revendications  1  et  7  caractérisé 
en  ce  que  au  lieu  dudit  group  lame-contrelame  (7)  15 
une  résistance  électrique  est  prévue. 
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